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Erwägungen

E. 25
septembre 2013 consid. 2.1). 3) Les requérants ont saisi la Cour de justice pour la
cinquième fois, à la suite de l'arrêt rendu au fond dans la procédure ayant donné lieu à l'arrêt
ATAS/579/2015 précité, en se prévalant des mêmes griefs relevant selon eux de la
récusation. Cinq décisions ont été rendues dans des compositions de juges différentes, qui
ont toutes conclu à l'irrecevabilité, respectivement au rejet, des requêtes.

Partant, les requérants sont rendus attentifs au fait que tout acte qu'ils pourraient déposer
pour les mêmes motifs dans la suite de l'arrêt précité sera susceptible de leur être retourné
d'entrée de cause. 4) Il sera renoncé à la perception d'un émolument.
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